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(57) Abrégé : LA CONSTRUCTION DE PLAFOND-TOIT COMPREND UNE DALLE DE
BÉTON (1) LARGE ET MINCE ET UNE STRUCTURE SUPÉRIEURE EN ACIER
EN DEUX PARTIES (2) RELIÉES PAR DES ÉLÉMENTS VERTICAUX (3). CETTE
CONSTRUCTION SUBI UN DOUBLE TRAITEMENT DE PRÉ-CONTRAINTE AU
MOYEN DE DEUX TECHNIQUES DISTINCTES. LA DALLE DE BÉTON (1) EST
PRÉCONTRAINTE CENTRALEMENT DANS UN MOULE (86). UNE FOIS CETTE
DALLE DURCIE, ON SOUMET LA STRUCTURE SUPÉRIEURE EN ACIER (2) À
UNE PRÉCONTRAINTE EN ÉCARTANT À FORCE L'UNE DE L'AUTRE, À MI-
PORTÉE, LES DEMI-STRUCTURES D'ACIER AVANT DE LES RELIER L'UNE À
L'AUTRE. LE TRAITEMENT DE PRÉCONTRAINTE DE LA DALLE DE BÉTON (1)
PERMET DE RÉDUIRE OU D'ÉLIMINER LES FISSURES, CELUI DE LA STRUCTURE



SUPÉRIEURE (ÉCARTEMENT DES DEUX MOITIÉS (2) EN ACIER) DE LIMITER LES
FLÉCHISSEMENTS.
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